
TELEG?.Wm PATE EU 24 
DE L"ORWLKATIOi'J CE 

CE L'OR'ZIiEXTIOI!# DES a:TS P.&z.i:~ICA~S 

Conformémeut à l*&ticle 54 de la Ch e Ces Ritiqns Uaies, j'ai l%omeur de 
iquer il 'JoLre Rxcellence > p*F ~“infOP@ioE dn conseil de sécwtté, le 

@ais et espagnol e la r&wZidxkon ci. .zpr&s que Ir. Dki&me &:?:?iûn de 
C0RdLtation des Ministres des rc;atioons exténicnres a a&@ée ce j0w : 

"La DkGme réunicn de co~~~~t~o~ des Hitistxes des relatfons extériewy-es : 
Considérant 
Que les bds fondanentaw 6e la Didme rbwn5on &a c~stitafisn ont ktk 

plehement atteints puisque des élections gypulaires od CU lieu 6%~ la Rhpublique 
Dokdcaine le ler juin 1966 et oct eu poa résultat de donner à cette nation soew 
un gouvernement constitutionnel et &mocratique, 

Que cette rhnion a ~1-66, par sa r&sohxti0n CPU 6 mai 1965, la Gorce 
interamédxdne de paix, et 

Que le Ministre des relatiws extérieures de la République Dominicahe, comm% 
suite 83.3~ représentat%ons déjà faites par le Président provisoire de son pays, 

Son Excellence Pl. Hector Garcia Godoy, a exprim6 formellement, 8. la préserite 
rhnion ae consultation, le v3eu de scn gouvernement de voir la Force inter- 

américaine cie paix se retirer du territoire d0mfnlcain et de vois ce retrait 
commencer avs& le ler juillet de l'année en cours et s~opkrer dans un déLa% 
maximum à.e 90 jours, 

D&i.de : 
1. D'assurer le retrait du terrikd.re de la République Dominicaine de 

la Force interam&lcaine de paix; 

2. De prendre des mesures pour que ce retrait commence avant le 

ler juiuet 1966 et s'opére dans un dé&i madmum de w jours, B compter du jo 
Où il Commencera; 



------ 


